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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

LIEVIN  -  Quartier  des  Marichelles  Nord  Résidentialisation  de  180
logements, résidences les Fougères, les Erables, les Sorbiers, les Cytises,
les  Aubépines,  les  Eglantines,  les  Chèvrefeuilles,  les  Lauriers,  les
Magnolias, les Cèdres, les Genêts, les Lilas, les Platanes et les Marronniers 
Régularisation ANRU 1 : acquisition et vente de terrains à la commune

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Dans le cadre de la convention signée le 10 juillet 2009 avec l’Agence Nationale de
Rénovation  Urbaine  (ANRU  1)  définissant  les  termes  d’un  programme  de
résidentialisation des quartiers Nord et Sud des Marichelles,  la commune de Liévin
s’est  engagée à  céder  à  Pas-de-Calais  habitat,  l’ensemble  des  accès  aux  immeubles,
rampes d’escaliers et jardinières (à reprendre sur la parcelle AI n°953p matérialisée en
jaune sur les annexes 1 et 1bis) moyennant le prix d’un euro symbolique.

En contrepartie, Pas-de-Calais habitat s’est engagé à céder à la commune de Liévin, les
voiries,  parkings,  espaces  verts  et  équipements  (à  reprendre  sur  les  parcelles  AI



n°220p, 221p, 222p, 223p, 224p, 226p, 227p et 229p matérialisées en violet sur les
annexes 1 et 1bis) destinés à être intégrés au domaine public communal, moyennant
également le prix d’un euro symbolique.

II - TERRAIN

Les parcelles de terrain concernées sont :

 acquisition à la commune de la  parcelle cadastrée section AI n°953p (p1 à p27)
d’une superficie totale de 6 362 m² (sous réserve d’arpentage - matérialisée en
jaune sur les annexes 1 et 1bis)

 cession au profit de la commune des parcelles cadastrées section AI n°220p (p1
à p3),  n°221p (p1),  n°222p (p1 à p2),  n°223p (p1 à  p3),  n°224p (p1 à  p2),
n°226p (p1 à p2), n°227p (p1 à p3) et n°229p (p1 à p4) d’une superficie totale
de 160 m² (sous réserve d’arpentage – matérialisées en bleu sur les annexes 1 et
1bis)

Ces terrains sont situés en zone UBb du plan local d’urbanisme.

III - PRIX DE VENTE

Par avis du 08 avril 2024, les services du Pôle d’Evaluation Domaniale ont estimé que la
valeur vénale de ces parcelles, sans réelle valeur vénale intrinsèque, peut s’analyser
comme un transfert de charges. En conséquence, rien ne s’oppose à une rétrocession à
l’euro symbolique (annexe 2).

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 206
1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et 210
E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent l’acquisition à la commune de l’ensemble immobilier d’une superficie

totale de 6 362 m² tel que décrit au rapport moyennant l’euro symbolique

 autorisent  la cession au profit de la commune de l’ensemble immobilier d’une
superficie  totale  de  160  m²  tel  que  décrit  au  rapport  moyennant  l’euro
symbolique, 

 autorisent  le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l’acte authentique qui sera
passé en l’Etude de Maître  notaire à Liévin et à le signer ainsi que
toutes les pièces nécessaires à la régularisation du dossier.



Etant ici précisé que les frais, droits et émoluments de l’acte seront à la charge
de Pas-de-Calais habitat.

Décision adoptée à l'unanimité







Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale / départementale  des Finances 
publiques du Pas-de-Calais

Pôle d’Évaluation Domaniale

5, rue du Docteur Brassart
BP 30015

62034 ARRAS Cedex

Téléphone :  03 21 23 68 00

Courriel : ddfip62.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr    

Le       08/04/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques

à

PAS-DE-CALAIS HABITAT

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Hugues Fourrier

Téléphone :  03 91 80 11 06

Courriel  : hugues.fourrier@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS :16636401

Réf OSE:2024-62510-18296

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Diverses parcelles

Adresse du bien : à Liévin, Quartier Nord et Sud des Marichelles

1 – SERVICE CONSULTANT                                                                                                                          
affaire suivie par : Mme Legrand

2 – DATE                                                                                                                                                   
- L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique.

de consultation : 07/03/2024
3 – OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ                            
- Nature de l’opération
Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération : Rétrocession

7300 - SD



- Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de 
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

- Projet et prix envisagé

-  Dans le cadre de la gestion de son patrimoine, et d’une convention ANRU, la société Pas-de-
Calais Habitat société d’HLM souhaite rétrocéder les parcelles en nature de voiries, parkings, 
espaces verts et équipements divers à l'euro symbolique. Le but est de régulariser l'intégration 
de ces espaces dans le domaine public de la Commune de Liévin.
- Dans le cadre de la gestion de son patrimoine, et d’une convention ANRU, la commune 
souhaite rétrocéder les parcelles en nature d’accès aux immeubles, rampes d’excaliers et 
jardinières à l'euro symbolique. Le but est de  l'intégration de ces espaces dans le patrimoine de
la société HLM.
- Votre demande : « Regularisation ANRU 1 : echange de terrains avec la commune : dans le cadre de 
laconvention signee avec l’Agence Nationale de Renovation Urbaine (ANRU 1) definissant
les termes d’un programme de residentialisation des quartiers Nord et Sud des
Marichelles, la commune de Lievin s’est engagee a ceder a Pas-de-Calais habitat,
l’ensemble des acces aux immeubles, rampes d’escaliers et jardinieres (a reprendre sur la
parcelle AI n°953p materialisee en jaune sur l’annexe 1) moyennant le prix d’un euro
symbolique. En contrepartie, Pas-de-Calais habitat s’est engage a ceder a la commune de
Lievin, les voiries, parkings, espaces verts et equipements (a reprendre sur les parcelles AI
n°220p, 221p, 222p, 223p, 224p, 226p, 227p et 229p materialisees en violet sur l’annexe 1)
destines a etre integres au domaine public communal, moyennant egalement le prix d’un
euro symbolique. Aussi, les parties ont convenu de regulariser cette cession sous forme
d’echange ne donnant lieu a aucune soulte de part ni d’autre. »

4 – DESCRIPTION DU BIEN                                                                                                                         

- LIEVIN Quartier des Marichelles Nord Résidentialisation de 180 logements => Résidences les 
Fougères, les Erables, les Sorbiers, les Cytises, les Aubépines, les Eglantines, les Chèvrefeuilles, 
les Lauriers, les Magnolias, les Cèdres, les Genêts, les Lilas, les Platanes et les Marronniers 

-  Références cadastrales :

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

-  acquisition  à  la  commune  de  la  parcelle  cadastrée  section  AI  n°953p  (p1  à  p27)  d’une
superficie totale de 6 362 m²  

- cession au profit de la commune des parcelles cadastrées section AI  n°220p – 221p – 222p –
223p -224 p -226p – 227p - 229p d’une superficie totale de 160 m²

- Ces parcelles participent aux espaces de circulation du domaine public.
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10 – COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU SECRET 
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret 
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques
 et par délégation,

Hugues FOURRIER
Inspecteur des Finances Publiques

_

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu
par  la  loi  n° 78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  s’exerce  auprès  des  directions
territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
























